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     N°13991*01 

MINISTERE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE  LA PÊCHE 
Demande d’adhésion à la Charte Sanitaire d’un établ issement hébergeant un troupeau de volailles de l’e spèce Gallus gallus 
 
Propriétaire du troupeau (nom et adresse) : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Numéro SIRETde l’exploitation :…………………Numéro EDE éventuel :…………………INUAV ou code usuel du ou des atelier(s) concerné(s) :………………… 
Eleveur (nom et adresse) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse et identification du lieu d’hébergement du troupeau : ……………………………………………………………………………………………………………… 
Filière et étage de production : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Nom et qualité du signataire Je certifie exactes les déclarations ci-dessous. 

Signature 
 

Conformément à la loi « Informatiques et Libertés » du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant, auprès du service destinataire du formulaire. 

 
Codification de la notation : + : Existant et satisfaisant 
   0 : Absent ou insuffisant, mais mise en conformité prévue (préciser l’échéance dans la colonne commentaires et précisions) 
                                               - : Absent ou insuffisant, et mise en conformité non prévue 
                                              NC : Non concerné 

Niveau de conformité aux prescriptions de la Charte Sanitaire déclaré par le demandeur (auto-évaluation) + 0 - NC Précisions ou commentaires  

PROTECTION DE L’ETABLISSEMENT :  

1. Accès délimités 

- Accès et désinfection des véhicules (clôture, chaîne ou barrière sur la route, à préciser) et désinfection des véhicules 

- Enregistrement des interventions extérieurs (identité de l’intervenant, structure, mention de toute éventuelle visite dans un élevage 
de volailles dans les 48 heures) 

- Protection des accès aux bâtiments (portes des bâtiments fermées, accès interdit)  

- Pour les parcours plein air : clôture grillagée intégrale en bon état 

2. Sas sanitaire  

- Situation du sas : 

    . A l’entrée de l’établissement  

    . A l’entrée de chaque unité épidémiologique d’élevage (bâtiment en général) 

- Conception suivant le principe de la marche en avant (sectorisé trois zones)  

- Aptitude au nettoyage et désinfection (surfaces (sols et murs) lisses, lavables et désinfectables)  

- Présence d’un lave-mains (à commande non manuelle, avec eau chaude, équipé de distributeurs de savon liquide, d’essuie-mains à 
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Niveau de conformité aux prescriptions de la Charte Sanitaire déclaré par le demandeur (auto-évaluation) + 0 - NC Précisions ou commentaires  

usage unique et d’une poubelle) 

- Présence de tenues de travail spécifiques (combinaisons, bottes, coiffes) pour le personnel et les visiteurs  

- Propreté et rangement du sas 

- Utilisation correcte du sas par le personnel et les visiteurs et utilisation des tenues complètes par tous 

3. Abords 

- Propres (désherbage ou tonte régulière) 

- Pose de gouttières ou aménagement des fossés (bétonnés ou empierrés) 

- Dératisés et désinsectisés (présence d’appâts) 

4. Aires d’accès au sas et bâtiment(s) stabilisées  

- Empierrement, plate-forme bétonnée en pignon et en sortie de fientes 

5. Stockage et enlèvement des cadavres 

- Enceinte à température négative pour le stockage des cadavres 

- Conteneur clos et étanche, sur une aire bétonnée et stabilisée en limite d’élevage pour mise à disposition de l’équarrissage 

- Désinfection du bac d’équarrissage a minima entre chaque bande, nettoyage a minima après chaque enlèvement 

 

AMENAGEMENT DE L’ETABLISSEMENT :  

1. Surfaces 

- Aptitude au nettoyage et à la désinfection (soubassements nettoyables et désinfectables (parpaings enduits), parois internes lisses 
et imperméables) 

- Sol régulier, en matériau dur, imputrescible et imperméable 

2. Lutte contre la pénétration des oiseaux, des insectes et des rongeurs 

- Absence de nuisible (grillages en bon état, isolant en bon état, absence de trous et de plaques disjointes) 

3. Matériel en bon état, démontable, désinfectable et en parfait état d’entretien 

- circuit d’abreuvement  

- circuit d’alimentation 

- circuit de collecte des œufs 

- circuit d’aération (préciser également le type de ventilation, statique ou dynamique) 

- cages ou nids de ponte 

- circuit de fientes 

4. Matériel spécifique à l’élevage 
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Niveau de conformité aux prescriptions de la Charte Sanitaire déclaré par le demandeur (auto-évaluation) + 0 - NC Précisions ou commentaires  

ENTRANTS : 

1. Animaux 

- Origine : établissements adhérant à la Charte Sanitaire. Dans le cas contraire, préciser les garanties présentées (en cas 
d’introduction par exemple) 

- Bande unique (a minima pour chaque bâtiment) 

- Même âge dans tout l’élevage (conseillé) 

2. Dans les élevages de reproducteurs, propreté interne des camions de transport 

- Exigence de l’hygiène pour le transport 

3. Maîtrise de la qualité de l’eau 

- Contrôle de la « potabilité » de l’eau (annuellement pour le réseau public, semestriellement pour le réseau privé) 

4. Maîtrise de la litière 

- Conditions hygiéniques de stockage (à préciser) 

5. Aliments 

- Conditions hygiéniques de stockage (silo…) 

- Maîtrise de la fabrication de l’aliment à la ferme 

- A l’étage reproducteur, le fournisseur d’aliments est agréé salmonellose  

6. Palettes et conditionnements  

- Désinfection et stockage des palettes 

- Stockage hygiénique des alvéoles en carton, neuves ou en plastiques, nettoyées et désinfectées 
 

CONDUITE DE L’ELEVAGE :  

1. Conduite du troupeau 
- Respect du délai de déclarations de sortie et de mise en place des troupeaux 

2. Maîtrise des interventions extérieures 

- Règles de protection sanitaire écrites : (à joindre en annexe) 

3. Alerte du vétérinaire sanitaire 

- Alerte systématique dès constatation de morbidité ou mortalité 

- Procédure écrite : (à joindre en annexe) 

4. Traçabilité 

- Identification des lots : préciser ses modalités 
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Niveau de conformité aux prescriptions de la Charte Sanitaire déclaré par le demandeur (auto-évaluation) + 0 - NC Précisions ou commentaires  

5. Nettoyage, désinfection et vide sanitaire 

- Systématique après le départ des animaux 

- Protocole écrit adapté à l’exploitation : (à joindre en annexe) 

- Procédure de contrôle de l’efficacité du nettoyage-désinfection (à détailler) 

6. Dératisation-désinsectisation 

- Procédure interne (à joindre) 

- Intervenant extérieur (préciser son identité et l’existence d’un éventuel contrat) 

- Dératisation et désinsectisation (présence d’appâts, enregistrement des opérations et numérotation des appâts) 

7. Gestion des produits sortants 

- œufs à couver : 

     . Retrait immédiat des oeufs sales ou fêlés 

     . Désinfection rapidement après la ponte (préciser le protocole) 

     . Stockage dans un local spécial 

     . Transport vers le couvoir par un véhicule et du matériel propres et désinfectés, le véhicule étant réservé à cet usage 

- œufs de consommation :  

     . Retrait immédiat des oeufs sales ou fêlés 

     . Stockage dans un local propre, ventilé et à moins de 18°C 

8. Gestion des fientes  

- Stockage des fumiers et des litières dans le respect du code de l’environnement et de manière à ne pas constituer un risque de 
contamination des troupeaux avoisinants pas Salmonella 

9. Gestion des eaux souillées  

- Système d’évacuation des eaux de nettoyage. Décrire le dispositif (réseau, fosse définitive, fosse temporaire…) 

 

REGISTRE D’ELEVAGE :  

- Présence de tous les documents exigés 

 
ANALYSES : 
1. Analyse du dépistage obligatoire  

- Respect des dates de prélèvements  

2. Présence des résultats d’analyse 

- Conservation des résultats d’analyse dans l’élevage pendant trois ans. 
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